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CLÉ DE CORRECTION À L’INTENTION DU PERSONNEL ENSEIGNANT—
QUESTIONNAIRE SUR LE TATOUAGE ET LE PERÇAGE
1. Faux. Les restrictions varient dans chaque province et territoire selon l’âge de la 

majorité, qui est de 16 ans dans certains et de 18 ans ailleurs.
2. Vrai. Certaines provinces ont intégré ces restrictions dans le droit.
3. Vrai. Les studios établis, réputés et autorisés sont plus susceptibles de suivre la 

réglementation (y compris les restrictions d’âge) pour assurer la sécurité de leurs 
client-es. (Pour plus d’information, voir Tatouage et perçage plus sécuritaires.)

4. Faux. Même si la plupart des perçages buccaux (langue, lèvre, joue et gencive) et 
génitaux effectués dans des studios établis, réputés et autorisés guérissent bien, 
des risques plus élevés sont associés à ces régions sensibles. Les dommages aux 
gencives et aux dents (y compris les éclats et les fissures) sont les conséquences 
les plus fréquentes des perçages buccaux. Un perçage de la langue mal positionné 
peut endommager des nerfs, ce qui peut causer des engourdissements ou une 
difficulté à avaler. Des infections sont également possibles. Non traitées, celles-ci 
peuvent avoir des répercussions. Les perçages génitaux peuvent entraîner des 
complications également, notamment des dommages aux nerfs qui peuvent cau-
ser une perte de sensation, un risque accru de contracter des ITSS lors des rela-
tions sexuelles non protégées, et des infections bactériennes graves. Malgré les 
risques possibles et l’importance de prendre une décision éclairée, plusieurs per-
sonnes ayant un perçage génital ne rencontrent aucune complication. Pendant 
que le perçage guérit, les personnes devraient éviter le sexe ou choisir des activités 
sexuelles qui n’affectent pas leur perçage. 

5. Faux. Certaines personnes ont des réactions allergiques à certains types de bijoux 
de perçage. Certaines personnes ont des réactions cutanées sévères à l’encre de 
tatouage, en particulier aux encres rouge et jaune.

6. Vrai. Ils et elles devraient changer de gants à chaque nouveau/nouvelle client-e et 
chaque fois qu’ils et elles quittent leur station de travail et touchent à autre chose.

7. Vrai. Les tatouages et les perçages brisent la peau, ce qui peut rendre les per-
sonnes vulnérables à des infections cutanées et à des ITSS, y compris le VIH ou 
l’hépatite C. Le tatouage ou le perçage avec des instruments non stériles com-
porte un risque de transmission de virus qui se propagent par le sang frais et/ou 
séché, comme l’hépatite C, l’hépatite B et le VIH.

8. Vrai. Le perçage peut causer une cicatrisation permanente, ou « chéloïdes », 
c’est-à-dire des croissances de tissu cicatriciel à la surface de la peau. Les ché-
loïdes peuvent être de couleur peau ou d’une teinte rosée ou pourpre.

9. Faux. De minuscules particules de sang invisibles restent sur les instruments qui 
ne sont pas adéquatement stérilisés. Ces particules peuvent rester dans l’encre 
de tatouage. De la même façon, si l’artiste de tatouage a trempé l’aiguille d’une 
autre personne dans votre contenant d’encre, des bactéries ou virus pourraient 
vous être transmis.
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10. Faux. Frotter de l’alcool peut être utile, mais ceci ne garantit pas l’élimination 
de toutes les bactéries ou de tous les virus, en particulier dans les aiguilles de 
tatouage qui sont creuses et qui peuvent facilement retenir des particules. Les 
instruments réutilisables devraient être stérilisés dans un autoclave, une machine 
qui utilise de l’eau très chaude pour stériliser les aiguilles. Les aiguilles devraient 
être stérilisées à une température de 121 °C ou 250 °F pendant 30 minutes.

11. Vrai. Une partie des consignes de suivi consiste à reconnaître les signes d’infec-
tion. En présence de tels signes, il est important de demander des soins de suivi.


